
 
Mâlain, mardi 1er juillet 2025 

 

L'an deux mil vingt-cinq, le mardi 1er juillet à dix-
neuf heures zéro minute, les membres de l'association, se 
sont réunis à la salle des fêtes de Mâlain sur convocation 
du comité directeur en date du 09 juin 2025. 

L'assemblée est présidée par M. MONTARON Jérémy 
en sa qualité de Président. 

 
Le Président constate que le quorum Ȧxé par les statuts de l’association est 

atteint. Le Président déclare alors que l'assemblée est régulièrement constituée et peut 
valablement délibérer et prendre des décisions à la majorité requise. 

 
Le Président rappelle que l'ordre du jour de la présente réunion est le suivant : 
 

1) Approbation du PV de l’AG 2024 - Consultable sur le site internet du club : 
https://judoclubvalleedelouche.ffjudo.com 

2) Rapport moral et rapport d’activités 
3) Vote des comptes de l’exercice précédent 
4) Élection des membres du comité directeur 
5) Elaboration du programme d’activités 2025/2026 
6) Présentation et approbation des horaires et cotisations pour la saison 

2025/2026 
7) Présentation et approbation du budget prévisionnel 2025/2026 
8) Nomination du-des vériȦcateur(s) aux comptes 
9) Questions diverses 

10) Intervention des personnalités 
11) Verre de l’amitié et clôture de la soirée 

Procès-verbal 

Assemblée Générale ordinaire 

Judo Club de la Vallée de l’Ouche 

Mardi 1er juillet 2025 à 19h00 

Salle des fêtes de Mâlain 
 

JCVO - Siège social : Mairie de Mâlain 
38, rue Maurice Béné 21410 Mâlain - 06 99 36 33 74 

contact@judomalain.fr 
https://judoclubvalleedelouche.ffjudo.com 

N° AfȦliation FFJDA : CE 08210590 N° agrément jeunesse et sport : 200921S05 
N° Déclaration préfecture : W212003947 le 4 Juillet 2008 - N°SIRET : 

50866180800016 Code APE :9312 Z 

 

 

 

 

 

 

 



1) 1ère résoluƟon - ApprobaƟon du procès-verbal de 
l’assemblée générale 2024 

 Le PV d’AG 2024 est consultable sur le site internet du club : 
https://judoclubvalleedelouche.ffjudo.com 

 Votes Contre : 0 
 Abstentions : 0 
 Le PV d’AG 2024 est approuvé à l’unanimité 

 

2) Rapport moral et rapport d’acƟvité 
 
Le président, Jérémy MONTARON, donne lecture du rapport moral et présente le rapport 
d’activités (avec support visuel). Une remise de récompenses est effectuée pendant la 
lecture des résultats sportifs.  

 
 Rapport moral 

 Remerciements aux adhérents et aux différents acteurs de la vie du club 
ainsi qu’à la Communauté de Communes 

 Progression des effectifs généraux : 191 licences sur l’année dont 175 sur la 
CCOM, en progression par rapport à l’année précédente (165 licences) ; 
meilleure année sur les dix dernières années 

 Dojo : appel au Ȧnancement et à la construction d’un dojo pour différentes 
associations aȦn de favoriser la vie sportive sur le territoire 

 Bilan des rencontres sportives : peu de participants mais résultats 
encourageants 

 Interclub JCVO : participation en hausse 
 Soirée arts martiaux : succès ; appréciée de chaque club et des participants 
 Bénévolat : aide importante et de qualité ; remerciements 
 Reconduction des soirées de Noël, Galette des Rois, soirées parents/enfants 

avec succès 
 Plan Ȧnancier : trésorerie saine 

 

 Rapport d’acƟvité 
 Adhésions : en augmentation ; 51% de femmes et 49% d’hommes sur 191 

adhésions ; 175 adhésions basées sur la Communauté de Commune, dont 
32 sur Mâlain 

 
 
 



 Evènements de l’année : 
 04/09/2024 : journée des Associations (Agey) 
 17/12/2024 : Soirée de Noël 
 13/01/2025 : Soirée Taïso-Galette 
 29/03/2025 : Regroupement sportif départemental à Sombernon 
 30/03/2025 : Interclubs JCVO Sombernon (426 participants, 25 clubs 

représentés) 
 04/2025 : Accord et mise en place du nouveau logo du JCVO 
 28/05/2025 : Soirée rencontre arts martiaux de la Vallée de l’Ouche 
 10 et 11/06/2025 : remise de grades judo 
 24/06/2025 : Gala de Ȧn de saison ; remise de grades jujitsu 
 Au Ȥl de la saison : plusieurs interclubs (96 engagements) ; 

criteriums poussins ; 3 critériums et 4 tournois benjamins ; 
participation à une coupe départementale, une coupe régionale et 
au championnat de France (1 qualiȦé) pour les minimes ; 1 
championnat départemental cadets ; une participation à la coupe 
BFC Seniors ; développement des parcours d’arbitres et commissaires 
sportifs 

 
 Remise des récompenses : 

 Eveils et mini poussins 
 

 
 

 
 
 

 Poussins 
 
 
 
 
 
 

 Ado-adultes (benjamins, minimes, cadets) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



3) 2ème résoluƟon - Vote des comptes de l’exercice 2023-2024 
 

 Bilan : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 



 
 
 

 VériȦcation aux comptes : Lionel BONIZEC, vériȦcateur aux comptes 2023-
2024 approuve la tenue et les résultats présentés par Christine 
FERNANDES, comptable 2023-2024 

 Votes Contre : 0 
 Abstentions : 0 
 Après lecture du rapport Ȧnancier relatif aux comptes de l'association pour 

l'exercice 2023/2024, l’assemblée générale approuve ledit document tel qu'il 
lui a été présenté. Dès lors, quitus de sa gestion est donné au trésorier pour 
l'exercice écoulé. Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

4) 3ème résoluƟon - ElecƟon des membres du Comité directeur 
 Présentation de la liste des membres pour 2025/2026 ; nous souhaitons la 

bienvenue aux nouveaux membres (*) 
 Votes Contre : 0 
 Abstentions : 0 
 Cette résolution est approuvée à l’unanimité 

 
 

5) Programme d’acƟvités 2025/2026 
 

 03/09/2025 : inscriptions à Mâlain 
 07/09/2025 : journée des associations (Agey) 
 08/09/2025 : début des cours 
 à conȦrmer : stage de cohésion ados-adultes 
 à programmer : soirée japonaise FSE Collège de Sombernon 
 16/12/2025 : soirée spéciale Noël 
 14/01/2026 : soirée Judo - Taïso - Galette 
 22/03/2026 (à conȦrmer) : Interclubs JCVO 
 13/05/2026 (à conȦrmer) : soirée arts martiaux 



 16 et 17/06/2026 : remise de ceintures 
 30/06/2026 : Ȧn des cours 
 1er/07/2026 : assemblée générale 

 

6) 4ème et 5ème résoluƟons - Horaires 2025/2026 et CoƟsaƟons 
2025/2026 

 
 4ème résoluƟon - Horaires 

 Votes Contre : 0 
 Abstentions : 0 
 Cette résolution est approuvée à l’unanimité 

 
 

 5ème résoluƟon - CoƟsaƟons 
 Votes Contre : 0 
 Abstentions : 0 
 Cette résolution est approuvée à l’unanimité 

 

COTISATIONS ANNUELLES SAISON 2025/2026 

Judo Eveil 96 € 

Judo à partir de Mini Poussin 132 € 

Taïso 132 € 

Jujitsu 132  € 

Remise famille - 18 €/an/membre supplémentaire 

Licence  46 € (43,80 € sans assurance) 



 
 

7) 6ème résoluƟon - Budget prévisionnel 2025/2026 
 174 adhérents sont prévus 
 Votes Contre : 0 
 Abstentions : 0 
 Cette résolution est approuvée à l’unanimité 

 

 
 
Les tableaux ci-dessus sont reproduits à partir d’une présentation type PowerPoint 
fournie par la trésorière du Club, Christine FERNANDES. 
 



8) 7ème résoluƟon - NominaƟon du vérificateur aux comptes 
 Après rappel par le Président du rôle des vériȦcateurs aux comptes, il est 

procédé à l’élection de celui-ci : Monsieur Lionel BONIZEC, demeurant à 
Saint-Jean de Boeuf, seul candidat et vériȦcateur depuis 1 an, est élu à 
l’unanimité. 

 Cette résolution est approuvée à l’unanimité 
 

9) QuesƟons diverses 
 Sur invitation du Président, chaque personne présente a la possibilité de 

poser les questions qu’il juge utile au bon fonctionnement du club – pas 
de questions 
 

10) IntervenƟon des personnalités 
 M. Nicolas BENETTON, maire de Mâlain 
 M. Marc CHEVILLON, vice-président de la CCOM et maire de Remilly-en-

Montagne 
 M. Alain LAMY, conseiller départemental et maire de Blaisy-Bas 
 M. Marc MUIN, comité Judo 21 
 M. Raphaël VEJUX, maire de Baulme-la-Roche et président de l’association 

l’As des As 

 
11) Verre de l’amiƟé et clôture de la soirée 
 
20h27 : Clôture de l’Assemblée Générale par Jérémy MONTARON, président du JCVO ; la 
séance est levée. 
 
 
 
 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal, signé par le président 
et la secrétaire (signatures reproduites par scan des originaux). 
 
 
 

 

 

Le Président : La Secrétaire : 


